
n s'abonne au bureau de la re'daction rue Souve- 
Unpont, n. 320; chez les dames Mahoux et de 

Sosies 1 maison joignante; et M. Latour , impri- 
SiS r-libraire , rue du Pont-d’Ile , continuera à rece- 
îmr concurremment avec les autres bureaux, les avis 
,1 aunonces.

On reçoit aussi des abonneinens ebez M. Bkrihot 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’abonnement est de NEUF FRANCS par 
trimestre pour Liege , et de ONZE FRANCS, franco 
pour les autres villes du royaume.

GAZETTE DE LIEGE.
MM. les Notaires , Avoues , etc. , qui ont des comptes ou

verts rut bureau de la Gazette i>e Liege , ainsi que toutes au- 
tres personnes , pourront les continuer en faisant remettre ou 
dresser à M*. Latour, les copies des annonces qu'ils désire - 
rent faire insérer dans le Journal Mathieu Laeptsbergh , et ce 
mus les mêmes conditions que celles de ladite Gazette réunie 
m journal Mathieu Laensbergh.

EXTERIEUR.

ESPAGNE.
Madrid, le 7 octobre. — Un decret du roi ordonne que les 

universités du royaume restent fermées , jusqu’à ce qu’un plan 
ornerai pour l’instruction publique , qu’une commission spéciale 
est chargée de rédiger , lui ait été proposé et ait reçu son appro- 
babon. 11
- L’organisation de la garde royale est fort avancée. Cette 

tarape compte déjà quatre bataillons et six escadrons complète- 
nmt armés et équipés, et en état de faire le service. Madrid 
ratferme en outre plusieurs ' bataillons de troupes provinciales 
et rie volontaires royalistes également bien équipés. C’est plus 
5"i neu faut pour garder la capitale et y maintenir la tran- 
rTj6, ( Corresp. de la Quotidienne. )
~ l'ex-mmistre-d état comte d’Ofalia , qui, au moment de son renvoi 

°fQU la permission de séjourner à Grenade, ayant demandé son 
Fj-por pour voyager à l’étranger , fut aussitôt confiné à Alméria , qui 

. .JJ" df ,sa, Pr,™iere destination. Malgré toutes les raisons qu’il fit 
«tut obligé d’obéir ; mais , à une demi-lieue de la ville , un parti 

riisnli? 8 la força de mettre Pied à terre, et commença à
et », ■! ?S,qU a 1 e£ltree de la vilie- 0n le Prom,3ua dans toutes les rues 
kmvT , populace ^contre lui et en lui prodiguant les noms les plus 
rtn Ini' a ant meme iusclu’à le menacer et à le frapper. Le crime 
Clique, P 6St daV°ir PrüV0îué l’amnistie en dépit de l’opposition

«ire Crux est toujours au secret, sans avoir pu obtenir 
raodp e.r-r°^ej 'es ^anatiques n’ont pas moins d’aversion contre lui, et 

des loyalist qUeklUeS inSlanS la fait regarder comme un ennemi
Hi!llIeiDarqu® une c‘rconstance fort extraordinaire daijs les derniers 
« de dif?BemeilS d.U §énéral Saint-Marq , d’Elizalde , de Merlo , de Erro , 
^üne non 01181 Pretres }R Manche. Leur mandat d’emprisonnement or- 
'«bamp."Sai-eU!ent le sdcluestre de tous les papiers, mais particulièrement 
que ces b“> es e* cacLets de montre dont ils faisaient usage. Il paraît 
läse«??1? e,taiänt diffère ns de ceux qui ont été adoptés dans les socié
té ..a iunle apostolique.

»«pounà'S?Ut'l0riS c‘mtinuel}‘ sans relâche, et le jour n’est pas loin où 
Relave *re ^UG *a mo^ de nation est prisonnière et l’autre moi-
loinIsüjjru d'un. i°“r a l’autre un nouveau décret du roi qui obligera 
rife, e( ,* ail'es a l’époque de la constitution , tous les employés non pu
blier I, ?? ,-S m‘litaires que leurs affaires n’appellent pas à Madrid , à tapnale.

affaires sont toujours dirigées par M. TTgarte, quoique son in- 
et de i ?.aLlcouP. balancée par celle de M. Calomàrde , ministre de 

W s Jlls lce > 1°! est devenu le chef du parti fanatique , et tend direc- 
'03115 rSOr FaUtre faVOri-

k^C°rojn^e^qUeSiours> une expédition de deux mille hommes .fera voile 
.‘•’fis. On j?- la Havane sur trois bâtimens de guerre et quelques trans- 
Sm« an M*lt anæi eflv°yér une autre expédition au Pérou , et une 
Milité d’évA ?X‘que , niais on ne fait aucun préparatif qui indique la pos- 

acuter ce plan.

.We, ANGLETERRE.
"igné Pend’ t oct°bre. — Le docteur Stockoe , médecin qui a 
ïWneur d 1uelTue teins Buonaparte à Ste-Hélène, et que le 
.'■Ns peu ; P®tteîle avait renvoyé en Angleterre, a conduit 

, etj, a “I1*3 <îe Joseph Buonaparte à son père, aux Etats- 
Nea de est de retour à Londres. Il rapporte que Joseph Buo.ua-
t;‘t graiule\r,rl eS Possessions en Amérique, mais qu’il n’y fait pas 

-- ^ l,gure.
^ecs, (]itP.r/0clatnation gouvernement ionien contre les 
i‘t’°a parin' î Ulobe ancl traveller , a excite' beaucoup de sen- 
?11 Ce suj !i ^ p?m,1>erce. On assure qu’une lettre a e'te' adres
je dans la 3 ‘ ‘ ^ann‘?g i Par plusieurs personnes inte'res- 

de réno aUSerre *a Grèce , mais quelles n’ont pas encore 
0|lec[uivocT nSe ministre pourtant aurait émis, en termes 
r A'’ant p8 ’ SGS voeux Pour le succès des Grecs.

?âu 1 août*'rï °0 a re-U les journaux de Bue'nos-Ayres jus- 
‘q,'°ns do p'ne donnent aucune nouvelle re'cente des one'- 
, “‘‘var au Pérou. 1

‘Osurrpp»;U jodlet, annonce ce qui suit ; « Il y a eu 
;îllt «rie vivT/' JIendoza ( Chili ) , le 28 juin , les troupes 

a hberté ! Elles ont demande' la déposition

du gouverneur , don Juan Alvino Gutierez , qui , dès qu’il a 
connu ce qui se passait ; s’est montré à cheval devant les trou
pes ; mais il a pris la fuite aussitôt qu’il a entendu les cris de 
Mort au tyran ! H a été'poursuivi et atteint, mais ensuite il 
a ete traite avec respect. Le gouvernement a été'alors offert 
au colonel Juan Lavaile, qui l’a refuse' d’abord, puis l’a ac
cepte d apres les instances qui lui ont e'té faites. Tout a e'té 
tranquille depuis.

— Nous avons donné il y a quelques jours (voyez notre n° 160I 
la traduction d une lettre insérée dans le Courier, au sujet d’une 
expedition de la France contre St-Domiiigue. Aujourd’hui un 
journal anglais rectifie les derniers paragraphes de cette lettre et 
donne ce qui suit en français : ’

« Les troupes seront débarquées à.....et à...... ; on se fortifiera
sur ces divers points , et l’on restera en communication directe 
avec 1 escadre de blocus ; on ne marchera pas en avant, on répan
dra des proclamations, et l’on attendra l’issue des négociations 
particulières entamées avec différens chefs.

» La déclaration-de ce blocus sera faite à toutes les puissances 
europeennes ; déjà les deux plus importantes, l’Angleterre et la 
Kussie, en ont reçu la communication officielle. Le voyage qu’a 
fait à Paris , dans le mois dernier, lord Harrowby, président du 
conseil des ministres , a eu pour but spécial de s’entendre avec la 
t1 rauce à cet égard. Il a véritablement concouru à décider le ca- 
Hriti fra“5ais’ qui d®5à N penchait fortement, à rompre avec

, Cel? uote ne remplirait pas complètement son but, si l’on ne 
s attachait pas à examiner le résultat important que doit avoir 
cette entreprise , moins encore sous le point de la soumission pos
sible ou probable de Saint-Domingue, que sous celui de l’influence 
quelle aura nécessairement sur la grande question de l’indépen
dance des Amériques espagnoles. La sainte-alliance , d’accord avec 
l’Angleterre, est plus décidée que jamais à aider l’Espagne par 
tous les moyens possibles pour hâter la soumission des colonies.

{Globe and Traveller. )
— L’Almanach qui se publie à Washington offre l’e'tat sui

vant de la marine et des Etats-Unis : 7 vaisseaux de ligne de 74 
canons ; 5 idem de 44 ; 3 idem de 36 ; 2 idem de 24 ; 4 idem 
de 18; i idem de i4; 5 idem de 12, i fre'gate à vapeur; 4 
autres petits bâtimens.; 4 barques et chaloupes destine'es à 
empêcher la piraterie ; 27 vaisseaux de différentes grandeurs ; 
i4 chaloupes canonnières.

ITALIE.
Rome, le 2 octobre. — Des salves réitérées de l’artillerie du 

château St-Ange ont annoncé, le 28, à la capitale du monde chré
tien l’heureux anniversaire de l’exaltation de S. S. Léon XII. Une 
messe solennelle a été célébrée dans la chapelle Sixtine , le souve
rain pontife étant assis sur le Done , la tiare en tête.

Le corps diplomatique s’est rendu en grand cortège au palais 
Vatican , pour pre'senter à S. S. ses respectueuses félicitations.

Le 27 septembre a été marqué par un nouveau trait de vigilance 
et de bouté de l’auguste chef de l’église. Il se porta inopinément 
au capitole, fit la visite des prisons, et ordonna de mettre aussi
tôt en liberté les prisonniers pour dettes , en déclarant qu’il so 
chargeait de satisfaire leurs créanciers. (Diario di Ro/na.)

FRANCE.
Paris , le 16 octobre — Les ministres se sont réunis chez 

M. le comte de Viüèle.
— Hier matin, MM. les jure's de la session actuelle delà 

cour d’assises de Paris ont inaugure', dans la salle de leurs 
délibérations, le buste de S. M. Charles X qu’ils ont salue' des 
acclamations plusieurs fois re'péte'es , de vive le roi ! ( Constit.j

—■ La chambre d’accusation de la cour royale vient de ren
voyer devant la cour d’assises de Versailles le nomme'Lelièvre, 
accusé d’avoir assassiné de la manière la plus atroce une fille 
de onze ans.

— On attend demain à Paris M. le prince de Polignac , am
bassadeur en Angleterre. (Constit.)

— Il a e'té célébré aujourd’hui dans la chapelle du château 
des Tuileries une messe pour le repos de l’ame de Marie-An
toinette , reine de France. L. A. R. M. le dauphin, M“?. la 
dauphine , Madame , duchesse de Berri , M. le duc d’Orléans 
M. le duc de Bourbon , ont assiste' à cette ce're'inonie funèbre 
ainsi que les grands officiers et toute la suite de la maison 
du roi.

La bourse, le muse'e et les tlie'âtrcs sont feme's aujourd’hui.



— Des fidèles serviteurs dit roi , s'occupent, dit-on , de-recueillir’les 
lettres écrites par S. M. Louis XVIII pendant les années qui ont précédé 
et suivi la restauration. En attendant que cette intéressante collection soit 
publiée , nous ferons connaître à nos lecteurs un billet qui fut adressé à M. 
le comte de la Châtre, peu de jours après l’événement de Dilingen.

Blankenbourg, le 7 septembre 1796.

Dites à nos braves compagnons d’armes , à ces héros couverts de 
cicatrices plus nobles que la mienne , qu’à présent que j’ai répandu 
mon sang comme eux , je me sens plus digne qu’auparavant de l'hon ■ 
near d’etre leur roi.

Cette lettre fut mise à l’ordre du jour de l’armée de Condé. Plus tard 
ia légion de la Châtre opéra, comme on le sait, le. débarquement à Qui- 
beron. Ce corps fut presque entièrement détruit à cette affaire d’horrible 
mémoire. ( Etoile. )

— Seuls, parmi les nombreux, journaux de Londres, le Courier et le
Eletv.Tim.es essaient de justifier la proclamation de sir Frédéric Adam , 
Laut commissaire désolés ioniennes contre les Grecs. Cette justification n’est 
qu’un renversement de tous les principes sur lesquels repose l’ordre social. 
C’est avec peine que les amis de l’humanité voient engagé dans une aussi 
mauvaise route un publiciste tel que l’éditeur du Neiv-Times. Il s’était con
cilié jusqu’ici l’estime des honnêtes gens par des doctrines pins saines. Se
lon des lettres de Londres, il est à espérer que la proclamation susdite sera 
désavouée par le gouvernement britannique. _ {.Etoile.)

— L’Aristarque, dont tous les rédacteurs sont membres de la cham
bre des députés et dévoués à la cause royale, contient aujourd’hui l’ar
ticle suivant ;

« Les journaux de la Jronde et les journaux de la révolution , c’est- 
à-dire, dans le langage du journalldu ministère qui-semble être pins parti
culièrement chargé du domaine de la calomnie, les journaux royalistes et 
les journaux libéraux sont traduits depuis deux jours par VEtoile à la 
barre ministérielle, comme ne voulant rien moins que mener par nu che
min de fleurs 4 l’échavacd le roi que la France adore. Et c’est à nous 
que de pareils honneurs sont adressés!! Misérables stipendiés, gagnez 
votre salaire en défendant par le mensonge des hommes que leurs fautes 
accusent, et que la vérité écrase; repoussez l’opinion qui vous con
damne ; mais pour l’honneur de l’humanité , ne la faites point régicide ; 
quand l’union générale des cœurs dans un même amour pour le meilleur 
des rois, vous tue , que les derniers sons de votre voix expirante ne soient 
pas un blasphème.... »

— Papavoine et la dame Malservait ont été amenés encore aujourd’hui au 
palais de justice, et gardés à vue pendant que M. Desmortiers , juge.d’ius- 
truction , entendait de nombreux témoins assignés dans cette affaire. Papa
voine avait les mains attachées et la physionomie assez calme. 11 n’y a pas un 
mot de vrai dansles détails que donnent plusieurs journaux sur de préten
dus papiers saisis au domicile de Papavoine, où il parait même qu’aucune 
espèce de papiers n’a été trouvée.

— M. Roger, gouverneur du Sénégal, vient d’arriver à Paris. Il est venu 
en France sur le Chameau , bâtiment qui avait transporté à St Louis, les 
malheureux déportés de la Martinique. Il n’a quitté la colonie qti’après leur- 
avoir donné tous les soins que leur triste situation exigeait. Il y a lieu d’es 
pérer que sa présence ici concourra avec les efforts de leur généreux défen
seur à jetter du jour sur cette affaire et à adoucir leur sort.

INTÉRIEUR.
Ouverture dr la session ordinaire des états - généraux , a 

Bruxelles.

: Séance royale. — Lundi 18 octobre.
A midi, les membres de la première et de la seconde chambre s’étant. 

réunis dans la salle destinée aux séances de MM. les députés, M. le baron, 
de Roëll s’est placé au fauteuil et a fait donner lecture par M. le greffier, 
de l’arrêté royal qui le nomme président de la première chambré pour la 
présente session.

M. le président nomme une commission de 18 membres, pris dans le 
sein des deux chambres , à l’effet de recevoir et d’introduire S. M.'Cette' 
commission est composée de MM. Le comte de Thiennes Lombise; J.F. van’ 
Hogendorp , J. van der Brugghen van Croy , J. dé Snellinck, le comte de 
Borcbgrave ; baron van Lynden van Hoevelaken ; vicomte Constantin de 
Nieuport ; Jp. van Brienen van de Grooze Lind ; chevalier de Mélotte d’En- 
voz ; le comte Vilain XIV ; baron de Roisin; J1'. Debel ; baron van Haver
berg van Aldengoor; baron van Linden van Hommen , Jp. Warin ; J1', van 
Suchtelen tot de Haar ; le comte van Heiden tot Reinestein; M. Deprez.

Les ministres du roi et des membres du conseil-d’état entrent succes
sivement et se placent sur les sièges qui leur sont destinés.

Les tribunes publiques et réservées sont remplies de spectateurs.
Une foule de spectateurs s’était réunie sur le passage de S. M. en donnant 

les marques les plus éclatantes de joie, de revoir, dans les murs de Bruxel
les , son roi bien-aimé.

Le cortège étant arrivé.à l’hôtel des états-généraux , S. M. accompagnée 
de S. A. R. le prince Frédéric des Pays-Bas, est reçue et introduite par 
la commission.

A l’entrée du roi dans la salle , tout le monde se lève. S. M. se place 
sur son trône , ayant à sa gauche S. A. R. le prinçe Frédéric des Pays-Bas, 
le siège à droite, destiné pour S. A. B. Je prince d’Orange, absent, n’est 
pas occupé; les officiers de la maison du roi sont rangés derrière le sië»e 
de S. M.

Le roi prononce , en langue hollandaise, le discours d’ouverture suivant :
Nobles et tuissans seigneurs ,

11 m’est agréable d’ouvrb votre session , par la communication que, sauf 
le commun accord de VV. NN. PP., une alliance a été projetée entre mon 
bien-aimé fils puîné et la plus jeune des filles du roi de Prusse ; cette union 
que le ciel bénira, je l’espère, augmentera le bonheur de nia maison et par
ticulièrement celui de mon fils ; les liens de parenté et d’amitié qui déjà 
existent entre moi et mon illustre allié , s’en trouveront resserrés.

Depuis votre dernière réunion , non-seulement lés relations les plus bé
névoles et les sbntimens les plus pacifiques ont été entretenus entre ce 
royaume et toutes les'pu issances de l’Europe , mais l’espoir se ranime éga
lement qu’un arrangement avec les puissances voisines et amies donnera 
au commerce un cours plus libre et aux produits de notre sol et de nos 
fabriques des débouches plus étendus que ne peuvent en procurer des 
prohibitions ou des restrictions.

Comme une nouvelle marque des sentimens de bienveillance dont le 
gouvernement des Pays-Bas est animé, il a été réglé par un arrangement 
préalable, qui offre la perspective d’une convention plus générale , que, dès 
ce moment, les navires de l’un de nos alliés jouiront des mêmes préroga
tives que la loi attribue à la navigation nationale ; cette assimilation est ba
sée sur la réciprocité.

Nos relations commerciales , tant en Europe que dans les autres parties 
du monde, se raffermissent et s’accroissent par des mesures convenables.

L’institution patriotique créée , dans lç courant de cette année, par la 
coopération générale et efficace de toutes les classes, a’essayera pas en

vain, je l'espère, de donner, par un sage emploi de graâds „ . 
une nouvelle vie à l’agriculture et aux fabriques, au Lm,. 
navigation. _ meice et à la

Ces vues seront favorisés par l’extension donnée à nos possess
ies Indes orientales, par suite du traité conclu en dernier lie daiU> 
royaume de la Grande-Bretagne , ainsi que par le repos de j-U le 
ces possessions et 110s colonies dans les Indes occidentales U™redoilt 
de jouir. ‘ 001111 niicnt

. La prospérité intérieure s’ést accrue ; les institutions créés et les a- 
sitions prises pour l’augmenter et assurer l’ordre introduit dans F 1 ■ °’ 
tration , se sont consolidées et répondent en général à ce' uu’,,3 'mms' 
da it d’elles. J on at,en-

L’enseignement supérieur et l’instruction primaire répandent 
leurs salutaires effets. ' Parloul

Les beaux arls fleurissent.
La récolte a été de nouveau abondante.
Le prix toujours décroissant des céréales a rendu nécessaire un es 

ultérieur des intérêts des agriculteurs en rapport avec ceux des5™1 
sommateurs.

Je compte sur le coopération de VV. NN. PP. pour déterminer I« 
moyens qui me paraissent pouvoir répondre au vœu que votre assemblé 
m’a manifesté à cet égard.

Entreteins , l’abondance des denrées a influé d’une manière favorable 
pour le peuple sur plusieurs de ses moyens d’existence. Fane couler li' 
brement et abondamment les sources d’industrie déjà ouvertes et eu on' 
vrir de nouvelles , est l’objet de ma constante sollicitude.

L’établissement de communications nécessaires ou utile's, et l’améliora
tion de celles qui existent, continuent de fixer mon attention.

Les lois sur la milice nationale s’exécutent à présent partout sans aucun 
embarras. Mon désir de dégager également leur exécution de toutes difiicul- 
tés , quant au passé , donnera lieu à un projet de loi.

J’espère aussi pouvoir, dans celte session , présenter à votre assemblée 
un projet de loi générale sur les gardes communales : celte institution pa, 
triotique , destinée par les dispositions formelles de la loi fordamentale à 
augmenter la force de 1 état, ne doit pas éprouver de plus longs retards.

Dans l’avant-dernière session, VV. NN. PP. ont donné leur adhésion 
à uns proposition qui tendait à apporter un nouvel allègement aux char
ges de mes sujets.

Des délibérations ultérieures m’ont fait reconnaître que de plus grandes 
économies* étaient possibles , et j’éprouve la -plus vive satisfaction de pou
voir annoncer a votre assemblée , que le budjet des dépenses polir l’exer
cice prochain (seconde division)-, lequel sera incessamment soumis à 
VV. NN. PP., permettra une diminution de cents additionnels, qui,à 
l’égard del impôt foncier, pourra être considérable.

Le premier compte rendu du syndicat d’amortissement a été récem
ment examiné par l’assemblée générale ; ses deliberations prouvent Faction 
salutaire de cette institution; elles me fourniront le moyen de proposera 
J \ . NN. PP. l’emploi d’une somme de deux millions de florins à -l'amor
tissement de la dette.

Deux autres propositions appelleront également l’attention deV. NN. PP. 
L une concerne les mesurés propres à bâter l’introduction de la monnaie 
des Pays-Bas ; l’autre , les moyens convenables pour fixer sur un pied plus 
stable le sort de la dette différée.

Je continue d’examiner tous les moyens propres à amener le plus d’éco
nomie , et la plus grande simplification possible dans l’administration des 
deniers publics; Un réglement général sur la comptabilité, qui doit contri
buer puissamment à ces résultats, " sera introduit, au commencement de 
l’année prochaine.

Des cliangemens importuns ont été.opérés dans l’administration des recet
tes ; j’en attends de bons effets.

Le produit des impositions directes , pour l’exercice courant, sera asses 
satisfaisant ; la continuation des travaux du cadastre et la régularité succes
sivement croissante des déclarations et des taxations feront diminuer lésiné- 
galités (pii subsistent encore.

D’autres impôts rendent leur, produit présumé, mais il en esta Fégarâ 
desquels on abuse de la modération des lois, au détriment Je l’habitant !»>n- 
nete : j’avise au moyen d’y pourvoir et j’invoquerai avec confiance a cet ef
fet la coopération de VV. NN. PP.

H sera nécessaire , dans l’intérêt de l’industrie nationale et particulière
ment dans celui de l’agriculture , de faire subir quelques altérations au tarif 
des droits d’entrée et de sortie.

L’expérience prouve que déjà les dispositions récentes , concernant les 
droits d’hypothèque, atteignent leur but : îe produit excède celui des aimce* 
antérieures , et l’obligation , imposée à l’acquéreur pour la transcription) 1* 
garantit delà mauvaise foi ou de-l’imprudence des propriétaires précédé®

Les dernières dispositions relatives à la perception des droits du timbre, 
d’enregistrement et de succession, sont maintenant en pleine vigueur.c 
tout fait prévoir qu’à cet égard aussi, l’objet de la loi sera parfait® 
rempli.

VV. NN. PP. apprendront avec plaisir , que toute la partie du code civd. 
qui reste a terminer , pourra l’être pendant la session actuelle , saufles^J 
dont il pourrait convenir d’augmenter le ^ livre , après que la redaction ‘ 
code de procédure aura été achevée. J’appelle particulièrerrientl’attention 
VV. NN. PP. sur le système des hypothèques , qui se recommaiî<fe Par 
simplicité et par sa clarté. . ..

J ai confié a une commission , la rédaction des codes de jjrocedure clV1 ’ 
d instruction criminelle et de commerce; ainsi l’époque intéressante a loi]11 
la législation nationale pourra être introduite 7 avance à grands pas.

Puisse ainsi chaque aunée du rétablissement de notre indépendance ^ 
porter de nouveaux bienfaits à la patrie ! Je tâcherai d’y contribuera'-« 
secours de la Providence par un zèle persévérant, et je suis persuade 
constante coopération de VV. NN. PP. * .

Après la prononciation de ce discours , le Roi se lève 
la salle , étant reconduit par la commission qui l’avait accoude 
à sonentrée.

. M* Ie president, après avoir remercié les membre de la 
sion , déclare la séance levée, et tout le monde se retire.

Au retour du"roi pour son palais, S. M. a été accueillie P® 
plus vives démonstrations de respect des nombreux specla e 
rassemblés sur son passage. ( Journ. OJJlciei )

" Une circulaire du gouverneur de notre province aux adniin>st‘ 
communales, recommande la stricte exécution de l’arête royal du ■ 
tobre 1824 sur-l'observance des dimanches et fêtes qui était tc”‘ 
desuetude dans quelques communes , S. Exe. en rappelant Its disp 
du susdit arrêté , dit qu’il n’y a été apporté aucun changement W-y 
relatif aux voituriers, auxquels la faculté est accordée de YOJ a ^ 
dimanches et fêtes, mais seulement hors du terns consacré au service

Liège , le 19 Octobre. ^
Dans le résume’ des pièces publiées par ordre du Roi . sur . ,v 

merce illimité des grains , qui se trouve dans le Göttinger U,.: I* 
ZEi-EN , Ia situation de l’agriculture est représentée pur la m®!0 . - ; 
commission comme fort peu rassurante, et 1» Göttinger conclut .



Cost à tort qu'on dit quo ïe marchand, le fabricant et îe commerçant I 
'"ontsouffert par les prix élevés des céréales , n’ayknt pas été soulagés 

1“' je gouvernement, le cultivateur n’a non plus rien à prétendre.du chef 
“portes- Si l’agriculture continue à décliner sur le même pied , la 

“ e je ]a prospérité du consommateur, sera bientôt desséchée. le cul- 
î°ateiir s’appauvrissant, quel sera le sort de l’habitant des villes.

»Supposeque le besoin des campagnards n’ait point de droits à la jus
tice oa à la générosité des chefs de l’état, l’intérêt même de l’état exige 
cependant, pour son propre salut, que l'agriculture, comme source prin- . 

laie de la prospérité générale, ne soit pas détruite.
» Pourquoi, continue 1 auteur , un état situe sur le com inent, etquinc 

(aurait plus faire un commerce de grains à l’étranger , en ce qu’il est en
touré de voisins, qui entravent ou empêchent l’importation de céréales 1 
cardes droits d’entrée élevés , n’exercerait il pas le droit de représail- ‘ 
j(, le seul moyen actuellement existant pour opérer la liberté du coin- 
Pterce dans la suite ? Dans tousles cas on ne voit pas pourquoi les grains ,’ 
je même que tout autre objet de commerce, ne seraient pas frappés 'd'un 
droit d’entrée. , , , ,

.0 vous, regens dos peuples , la tache qui pese actuellement sur vous 
tour concerter des remèdes contre les maux de nos jours, est difficile,’ 
oui même plus difficile que dans des tems de guerre. C’est en vain que 
tous cherchez un guide dans les théories antérieures; l’expérience du passé 
silait. Un jugement porté , conformément à la vérité, sur l’état actuel 
des choses et sur ce qui peut s’y rapporter dans l’avenir , peut seul servir 
iti de guide. »

— On mande de Berlin , le 12 octobre :
Le 7, le roi a visité l’exposition publique des objets d’art. S. M. a témoi

gné sa satisfaction à M. Schadow, président de l’académie. Ce qui a.surtout 
donné beaucoup d’éclat à cette exposilioij , c’est que le roi a donné à l’acadé
mie environ \o tableaux que.S. M. avait achetés ou commandés pendant 
son séjour à Rome. S. A. te prince royal avait également donné pour l’expo- 
sition les dessins que tes élèves prussiens et bavarois lui avaient envoyés de 
Rome, Mais ce qui attire principalement l’attention, c’est te portrait de la belle 
U»Beamter, par Gérard , qui appartient à S. A. 11. te prince Auguste.
M*' la baronne.de Humboldt a fait mettre à l’exposition deux beaux ta
bleaux représentant, l’un une vue de Rome , prise du Janicule parLangs- 
dorff,de Strasbourg; l’putre te portrait eu pied de M. 1e baron Alexandre 
de Humboldt, au bas du Chimborazo ; par Steuben de Paris.

premiers travaux des états provinciaux de la Marche de Brande
bourg ont, dit-on, pour objet la démarcation des arrondissemens électo
ral, et le mode des futures élections. On doit aussi leur soumettre quelques 
travaux relativement à des établissemens provinciaux.

-Dans le courant de cet été 011 a découvert dans file de Hven, en creu- 
nalun puits , des fondemens de murs massifs , qu’on croit être tes ruines 
de l’ancien observatoire ( Stelleburg ), du célèbre astronome Tycho-Bralié.

— On a appris avec un grand regret, par une lettre de MissolunHH la 
mit de lord Charles Murray, de l’illustre famille écossaise des ducs

, , Cenobie défenseur de l’indépendance hellénique est décédé le 11 
j»:it a Gaslounini, par suite d’une lièvre cérébrale, à l’àge de 25 ans. 
lest très-regretté des Grecs , qui ont rendus à ses restes les pins erands 

«saneurs militaires. 1 o

-Lejournal du département du Nord, autrement dit Quotidienne 
Morse contient dans sa partie la plus intéressante ( n». du i3 ) une adresse 
* 1 h Tonrquennois à S. M. Charles X , datée du trente-neuf sep- 
taabre. Voilà du moins du nouveau , au milieu de ces protestations d’a- 
«mretde respect, dont la fatigante monotonie assourdit les oreilles de 
»ut nouveau prince !

-Un sculpteur de Rome a inventé une machine fort ingénieuse pour cou
per es marbres. Une roue qui fait agir une .chute d’eau peu considérable,
« ai mouvement huit scies, et les marbres sont parfaitement bien sépa.-. 
h sans qu’il soit nécessaire , dit-on , de les polir par une dernière main-

MÉMOIRES DE RIVAROL.
U volumineuse collection des frères Baudoin ne cesse de s’aeü 
01 re; ils publient incessamment de nouveaux ouvrages sans 

Fwoir satisfaire l’impatiente curiosité du public. Le nombre des 
-'“rares sortis de leurs presses s’élève déjà à plus de trente , et 
^'reprise est loin de toucher à sa fin. Tant qu’il se présentera 
Rhéteurs, les libraires sauront trouver des historiens : liest 
JJj e s’expliquer la vogue qu’obtiennent ces sortes d écrits., ils 
PhsT a - ?eclelll's l’intérêt de l’histoire , mais ils lui offrentjde 
ieter eta^s eldes anecdotes que la gravité de-celle-ci doit re- 

?'1S non.s dépeignent une époque à jamais mémorable , et
“»a aspect différent ; le sujet du tableau est donné : c’est la 

lüon fi-av—- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - ---  ... _ _ _ _ _ . •r°luuoti française avec ses erreurs , ses revers , ses triomphes
d Jgjj - A- - ------------------------ 7------------------------7 ruui £7111^0

lions j°ntluet®? ; mais chaque écrivain l’exécute suivant ses pas
te, J5 ,s,es pi'éjugés. Les scènes retracées avec des couleurs si vi-
’“LSI .1 • • 1 1 v. . , .

ves . . . .1 ° J Ligüb. jues scenes îetiacees avec ues couleurs si vi- 
jj„., 81 , ||ailtes par l’enthousiaste ami de la liberté , n’offrent

dl (Inp r| __1 . » . . 'I A v/umuuoi«ötv/ ici uijoi LC y II ULLltîllL

Ptivilé6 Üe S0lll'J1'e et de triste ,soiis le pinceau du défenseur des 
5i|erj^?s eL des gothiques institutions. De même que dans une 
djjfji e tableaux où les maîtres des différentes écoles, placés in- 
1,CoU ®ent) se trouvent voisins tes uns des autres ; ainsi dans 
ckj Cj!on des frères Baudoin , à côté de la marquise de la Ro- 
tratlvten 1 ^arotl de Beseuval, du marquis de Bouille, on 
Lespat,.-0r, 110rns de Mine Roland , de Bailly , de Barbaroux, 
c’est^ltpS at*TCrses présentent au lecteur les pièces du procès ; 
Iss narr1!’ 3U m'J'cu des passions qui souvent ont guidé la plume 

l6UrS ’ :<l discel'ner la vérité avant de prononcer.
COl,1ptei'1R-eS *^us ardens antagonistes de la révolution il faut 
fclelatl 1Varol, écrivain spirituel, brillant, plein de finesse , 

“mbr et 1 6 Verve’ ®È5 89 , il dirigea contre les travaux de 
e constituante , un recueil politique iiititalé actes des 

Ce journal où il jeta à pure perte beaucoup de sel et de
lfip.pis • l’imnnlsinn plaît rlnnn^r» -mv

Vires 
8 “té
hen eût

fniri,
peu de succès ; l’impulsion était donnée aux idées

—1 a. iir î /xi,» . - - '

de!

«en *— j i Gian uuuucc uux îuees
er e Powmt plus-arrêter le développement. Obligé de s’ex

a pater'| 92 ’ 11 ne cessa en pays étranger dé regretter la terre 
■' n’y rentrer " ^ ^ vo's do loin, disait-il, je désire y revenir et

ï)cfe 47 ans.
Lic toils les

“'y r , _ . y vuis oc 10111, uibaii-u , je ciesirc y re
I“ de Éniais » . Il mourut en effet à Berlin en 1801 à

% p0ur es ouvrages qn’il a laissés , aucun n’est assez considé- 
'rouyg j ni assurer une grande renommée littéraire , 011 y re- 
!ï,0nt, ja S , uus, > des qualités qui le distinguent, l’esprit, l’agré 
ICcWche ’ ,.ma!s non sans mélange d’affectation et d
J^tttil s’él" ^aoRfu’il ait de la chaleur et du mouvement, rare-e 

. en sanpe a une véritable éloquence; la tournur de son esprit- 
"'■IDoires m'n- ^ ®n Epigramme , s’y opposait sans doute. Se 

’ 4 dé faute sp8 récemment nous offrent ce mélange de beautésS 
s’k'1 ses vues sont souvent fausses et superficielles ;

il faut lui accorder cependant la finesse des. observations , de la
chaleur et de l’énergie. Au milieu de ces pages écrites par un es 

prit d’injustice et de dénigrement il en est queiquesmnes que l’on 
pourrait attribuer aux plus fougueux adversaires des privilèges : 
tel est ce morceau sur le préjugé de la noblesse.

» Ce ne sont ni les impôts, ni les lettres de cachet, ni tous 
les autres abus de l’autorité; ce ne sont point les vexations des 
intendans , et les longueurs ruineuses de la justice qui ont le plus 
irrite la nation, c’est le préjugé de la noblesse , pour lequel elle a 
manifesté le plus de haine. « C’est nue terrible chose qne la qua- 
!> lité, disait Pascal; elle donne à lin enfant qui vient de naîtra 
» une considération que «’obtiendraient pas cinquante ans de 
» travaux et do vertus. » Il est singulier, en effet, que la patrie 
s’accorde à dire à un enfant qui a des parchemins : « Tu seras un 
» jour prélat, maréchal de France ou ambassadeur s ton choix,)) 
et qu’elle n’ait rien dit à ses autres ehfaus. Les gens d’esprit et les 
gens riches trouvaient donc la noblesse insupportable , et la plu
part la-trouvaient si insupportable qu’ils finissaient par l’acheter ; 
mais alors commençait pour eux un nouveau genre de supplice : ils 
étaient des anoblis , des gens nobles, mais ils n’étaient pas gentils
hommes; car les rois de France , en vendant la nqblesse , n’ont 
pas songé à vendre aussi le tems qui manque toujours aux par
venus. Quand l’empereur de la Chine fait un noble, il le fait 
aussi gentilhomme, parce qu’il anoblit le père , l’aïeul, le bisaïeul, 
le trisaïeul, au fond de leurs tombeaux , et qu’il ne s’arrête qu’au 
degré qu’il veut. Cet empereur vous donne ou vous vend à la fois 
le passé , le présent et l’avenir ; au lieu que les rois de notre Eu
rope ne nous vendent que le présent et le futur. ; en quoi ils se 
montrent moins couséquenset moins magnifiques que le monarque 
chinois. Les rois de Franee guérissent leurs sujets de la roture, à 
peu près comme des écrouelles, à condition qn’il en restera des 
traces.

» Je le demande maintenant aux différens peuples de l’Europe 
et aux Français particulièrement : à qui la faute, si la folie de la 
noblesse est devenue épidémique parmi nous? Faut-il s’en prendre 
à un gentilhomme, de tout ce que le monde lui dit qu’il est gen
tilhomme , de tout ce que le monde lui sait gré de porter le nom 
de son père ; de tout oe que le monde lui crie de bien conserver 
ses vieux papiers et de vivre sans rien faire ; de ce qu’enfin tout 
le monde le tient pour dégradé ,~ si la pauvreté le force à travailler 
et à se rendre utile à la société ? Il est bien clair que si les nobles 
avaient été seuls à croire ces sottises-là , ils auraient bientôt quitté 
la partie , et que si on avait ri pour la première fois au nez des 
gens qui se disaient nobles , ils ne l’auraient pas dit long-tems.

» Mais les roturiers étaient encore pins frappés qu’eux de estte 
maladie ; la noblesse est aux yeux du peuple , une espèce de reli
gion dont lés gentilshommes sont les prêtres ; et parmi les bour
geois , il y a bien plus d’impies que d’incrédules. Nos académies , 
moins conséquentes qne les chapitres nobles où l’esprit et le talent 
n’ont jamais fait entrer personne, ont voulu se décorer de gen- 
jtilshpmm.es et ont ouvert leurs portes à la naissance. Nos phi
losophes mèmè ont ‘passé lèur vie à classer dans leur tête les dif
férentes généalogies de l’Europe et à se dire entr’eux : « Un tel 
» est bon , un tel ne l’est pas; ce sot et ce fripon sont des gens 
» comme il faut ; un tel est du bois dont on fait les évêques et les 
» maréchaux de France » , et ils ont accrédité ainsi un tas de 
phrases proverbiales qui, passant de bouche en bouche , ont vicié 
les meilleurs jugemens, et formé ce qn’on appelle le préjugé de la 
noblesse. -f/T

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
1 ■!. e ■■ ■

GRANDE FÊTE DE JUPILLE,
Le Sr. jMARÉCHAi, a l’honneur d’informer qu’il donnera BAL 

dimanche , lundi et jeudi îj., a5 et 28 courant , à la belle 
maison de M. Gailiard , à la ci-devant filature de laine , à Ju- 
pille. On y trouvera bonne restauration , vins purs, etc. La 
salle à danser est très vaste , et les appartemens , sont bien 
distribue's et .-préparés. Il y a, en outre , avant-cour pour ran
ger les voitures , et des écuries pour 20 chevaux.

An Dépôt de Draperie , rue Vinave-d’lle , n. 45 , on 
trouve les marchandises suivantes :

Caricks bien confectionne’s de diffe'rens prix et couleurs.
Capottes en castorine en bronze, vert, noir et américain , 

au prix de 3o fr.
Draps et cuirs de laine raye's en i5 nuances.
Cuirs de laine unis, en bleu , noir, gris belge et autres 

couleurs de fantaisie.
Castorines de différentes qualités et couleurs , depuis 5 jus

qu’à 12 fr. l’aune.
Nouveaux me'langes , en 9 nuances.

Draps zéphyrs pour amazones en bleu , vert et bronze.
Casfiqirs en bleu , noir , gris , blanc , jaune et écarlate.
CircasAjeunes pour cloches en bleu, noir, bronze, ama- 

ranthe couleurs claires.
Drap de billard à n fr. l’aune.
Ledit magasin est toujours assorti en draps de toutes qua

lités depuis 4 jusqu’à 3o fç. l’aune. Le tout à prix fixe.

(i64) VENTE DEVINS qui au ra lieu dimanche 21 courant, 
aux 3 heure» de relevée , chez P. H. J. Duvivier , entrepre
neur de ventes , rue Velbruck , consistant en

i5o blles. Beaune 1819 I 200 id. Bordeaux.
200 id. Givry id. | 100 id. Rhin.

Argent comptant.

(4o) Mlle. Chevron , accoucheuse jurée , demeurant dans 
le Jardin de là Cour, rue Grande-Bêche, n°. 1267 , pr ès du 
pout de Bavière, tient des personnes qui ont besoin de son art.



(i63)Chambre garnie à loner,avec ou sans pension, rue à U Goffe n. .io34,

Guilleaume , culotier , rue Pont-d’lle , n". 84i , à Liège , 
fabrique culottes et caleçons en peau, bretelles et jarretières 
élastiques, guêtres de chasse et d’étoffe , carnassières, sus- 
pensoirs, bandages, ceintures, gants de peau et d'étoffe, 
calottes , bonnets de loutre inaron ce qu’il y a de plus beau, 
bas lacé* de peau de chien, et tout ce qui concerne son état.

Â juste prix.

( 154 ) A louer un beau quartier, meuble' ou non meuble', 
•compose de plusieurs pièces très-commodes , et cabinets , 
avec cuisine, dépense et cave au besoin , et une porte d’entrée 
particulière , rue de l’Etuve , n®. 702 , près de l’Université.

G. J. Briard et L. Paquet ont l’honneur d’informer le pu
blic qu’ils font partir tous les jours dé Verviers à 2 heures 
et 172 de relevée , une diligence parfaitement suspendue , sur 
ressorts , passant par Liège , Huy , Andennes , Namur, Fleu- 
î-us , Charleroy, Fontaine-L’évêque , Binch et Mons. Par ce 
nouveau service les voyageurs pourront se rendre de Lie'ge h 
Mons, Givet et Bruxelles , passant pour cette dernière ville , 
par les Quatre-Bras et Waterloo. Les départs ont lieu , de 
Liège et Mons a 5 heures du matin , de Bruxelles à 7 heures 
du matin , et de Lie'ge a Venders aussi â 7 heures du matin.

Nota. La diligence partant de Liège, tous les jours à 1 heure 
après-midi, continue son service comme à l’ordinaire , et cor
respond tous les lundi , mercredi et vendredi avec Luxem
bourg, où elle arrive le lendemain soir.

Le bureau est à Lie'ge , chez M. Paquet, place Verte, n. 42.

Capitaux à placer sur billets , hypothèques, rentes , place des 
Jésuites, n°. 271 , à Lie'ge.

Au n». 795 , première maison Basse-Sauvenière , on vient 
de recevoir une partie couvertures en laine , flanelle de Santé, 
pure laine première qualité , eircassienne bleu et noir , drap 
noir et bleu, bas noirs d’enfans., guitares et beaux archets de 
violon , grandes marmites et houiiloirs en fer battu étamé, cou
teaux de table. Le tout à vendre au-dessus du prix de fabrique.

Âardi vingt-six octobre courant, à dix heures du matin , 
M. Courtin-Jordis , fera exposer en vente publique, par le 
ministère du notaire Lys , en sa demeure.rue Neuve à Hodi- 
inont, un beau mobilier consistant en chaises., fauteuils et 
canapé rembourrés en crin , chaises et fauteuils couverts en 
paille , plusieurs'belles tables en merisier , dont une ronde à 
coulisses, une belle glace , plusieurs commodes, bois de lit, 
tahles de nuit, trois poêles en fer coulé ^ -une cuisinière , 
plusieurs miroirs et antres objets.

La vente se fera argent comptant.

Chez Pàrfondrÿ , derrière l’Hôtel-de-Ville, on a reçu des 
huîtres anglaises très fraîches.

{ ) La commission administrative des hospices civils de
Lie'ge , mettra en adjudication pat- voie de soumission la four
niture i°. de 24,910 livres des Pays-Bas , de pommes de terye 
dites Cornes de Gatte , en cinq lots ; 20. et 87,170 livres des 
Pays-Bas, de celles dites : Boulets , en cinq lots , et dans, les
quelles il devra y avoir au moins un tiers d’une qualité dite 
Canelle. Les soumissions devront être écrites sur papier tim
bré, désignées en argent des Pays-Bas, en toutes lettres, au 
prix fixe à raison de joo livres , et remises au plus tard Jeudi 
prochain, avant midi, au secrétariat de ladite commission, 
où l’on peut, dè§-à-présent voir le cahier des charges avec le 
détail des lots.

(160) De très-belles épines, de quatre ans, à vendre, pro
venant de semés , à 1 fr. 12 c, , les cent plantes. S’adresser 
au jardinier, de et à Terhove , près de Tongres.

VENTE d’indigos fins du Bengale, à Anvers.

On vendra publiquement à Artvers, mercredi 10 novembre 
prochain, à dix heures du matin, pour compte de qui il ap
partiendra , dans les magasins de MM. Agie , J. et A. Insinger, 
a3o caisses indigo fin du Bengale; savoir :

G R
K il 1Caisses M E

L B R. 47 Caisses.
G
D 10 id. a G y 7 id.

G R
P 9 id. C V H 22 id.

G G
K, 16 id. B

C S R ii id.
G
K 12 id. D B

S 16 id.
G i id. P et C°. 5 id.

K
C 11 id. P et G°, 8 id.

B
Saftabary 53 id. P et C°. ii ► id*

Récemment arrivés dans ce port par le navire Lady Flora, 
capitaine Donnalle, Venu dé Calcutta.

La marchandise pourra être examinée cinq jours avant ce
lui de la vente.

Une jeune personne de bonne famille et des environ 
Lie'ge, qui désirerait apprendre le commerce d’aunage eUa 
sa table , peut se présenter au bureau de cette feuille où 'i?' 
recevra les renseignemens nécessaires.

VENTE POUR SORTIR DET’INDIVISION.
(i28)Lundi25 octobre 1824 , aux 2 heures de relevée, au d0 
micile du sieur J. J. Jamar , cabaretier à Cliaineux, les eufauj 
Michel Dechêne , feront exposer en vente publique par le 
ministère de M*. Halleüx , notaire , à Battice ; i°. une be||e 
et spacieuse maison , bâtie â la moderne , couverte d’ardoi 
ses , avec jardin , lavoir et quatre pièces de prairies y an 
nexées , d’environ 25o perches , sis au-dessous du village de 
Chaineux ; 2“. deux belles rames; 3°. une grande chaudière 
de cuivre. Cet immeuble outre l’avantage qu’il réunit pour une 
fabrique de draps , est propre à tout commerce et jouit ensus 
d’une vue très pittoresque. En cas de non vente , on-procé 
dera au louage.

S’adresser en l’étude du soussigné pour connaître les con
ditions. Halleüx , notaire.

(40 A louer , pour le 20 décembre prochain , une belle et 
grande maison , avec remise , écurie et vaste jardin , située 
faubourg St.-Léonard , cotée numéro g4 , avec sortie sur le 
quai du même nom. S’adresser rue Yinave-dTle , n°, 606.

BELLE MAISON DE CAMPAGNE A VENDRE 
pour sortir de l'Indivision.

(i3o)La superbe maison de campagne sise h Fraguée, près 
la barrière du Val-Benoit, telle quelle est occupée par Madame 
veuve Df.met , n’ayant point été adjugée le quinze septembre 
dernier, son adjudication définitive aura lieu le vingt du cou
rant, à dix heures précises du matin , an bureau de la justice- 
de paix du quartier du nord , rue Neuvice , ainsi qu’il a été 
précédemment annoncé.

Sur la mise à prix de dix-neuf mille florins , argent du royau
me , audessus des charges désignées au cahier des charges, 
ainsi fixée par le Tribunal civil de première instance séant en 
cette ville.

Le cahier des charges est déposé , et le tout est à voit 
comme le portent les précédens avis.

AGENCE D’AFFAIRE, rue du Pont, n°. 914, à liège.
Jean-Baptiste Lardes ois , rédige mémoires , pétitions et re

quêtes au roi ; à ses ministres; aux diverses autorités et aux 
membres du gouvernement ; il fait les déclarations de succes
sion, en se renfermant dans l’esprit et le vœu des lois; pro
cure des certificats de décès, d’absence des militaires : il Lit 
aussi les bordereaux d’iuscription hypothécaire , les renou
velle. En se chargeant de toute espèce de réclamation, il est 
l’organe des miliciens , des contribuables , de la veuve et île 
l’orphelin, des infortunés. Le même rédige les actes civils et 
commerciaux, qui peuvent avoir lieu sous seing-privé; il se 
charge de la vente de toute pension quelconque; delà négocia
tion et de l’encaissement des effets et titres , sur la place, dans 
le royaume et à l’étranger ; et continue à être l’agent et 1 auxi
liaire des ventes et achats d’immeubles, rentes, etc. Par ses 
relations avec l’agence de Paris, etc. , etc. ; par une corres
pondance active avec les négocians les mieux famés, il re
vient toujours dans des opérations financières, etc. Tou joui s 
il saura borner son ministère à ses devoirs , aux demarche 
que l’honneur impose, et que la probité commande.

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE.
dixLundi quinze novembre mil huit cent vingt-quatre , ? 

heures du matin , dans la salle d’audience de M. le juS^,^ 
paix du canton de Verviers, au ci-devant couvent «es 
mes, il sera procédé , en sa présence, par le ministe1« ^ 
L. Damseaux, notaire, à Verviers , commis par jugçiueu 
tribunal civil séant à Lie’ge , du cinq janvier mil jlUI/q0{, 
vingt-quatre, à la requête du sieur Gerard Joseph ^ 
agissant en qualité de curateur à la succession vacan ^ 
Jean-François Deby , fils , décédé à Grand-Rechain, 
l’intervention des autres co-propriétaires , à la vente a 
chère de la nue propriété seulement. , . . re.

icr. lot. — D’une maison avec bâtimens d'exploitation 1 ^ 
mise, teinturerie avec chaudière; cour, étang et tou 
pendances , située au village de Grand-Rechain, sur une . 
prix de quatre cent septante-deux florins. ._■•••

2e. lot. — D’un grande maison avec grand jardin p0^ 5 •_ 
située commune de Grand-Pœchàin ; d’une petite fnal5° pei
nant à la précédente, avec étable , située commune 1 ^ sUS 
Rechain , et un petit jardin situé sur les deuxcoin|UUI . une 
dites; une prairie servant d’assiette , séparée en deux P u|„: 
baye morte, mesurant environ deux hectares, située ^Fll0ld 
de Petit-Reehain, tenant à Guillaume Voisin et ^ eii'i' 
Dewerixhas ; une prairie dite prairie Loneux , mesurai lUines, 
ron un demi hectare , située sur lesdites deux COQ1'iie Jflise 
tenantà Guillaume Deboeur et à J. F. Hannotte, siu u 
à prix de mille quatre cent dix-sept florins. . • • ■ • ' .„ai 

36 lot. — De deux petites maisons contiguës,' e u ercliC-5 
rie servant d’assiette , mesurant environ sois»11® Y g 
carrées-, tenant à Guillaume Deboeur et à. Jean- -m* ^ 'n 
beye , situées au village de Grand-Rechain, sl*1 u! 
prix de quatre cent septante-deux florins. . • •

Et aux conditions à prélire.
——— — ■■■» —      —Igi—^ " T ^20'
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